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ANNEXE IV 

 

PRE-CONSULTATIONS D'ORGANISMES 

ET ADMINISTRATIONS 

PROJET EOLIEN DE BESSY ET POUAN-LES-VALLEES 

Communes de Bessy et Pouan-les-Vallées 

Département de l’Aube (10) 

 
Réalisation du dossier : 

Bureau d’Études JACQUEL & CHATILLON 

3, Quai des Arts 

51000 CHALONS-EN-CHAMPAGNE 

Tél. : 03.26.21.01.97 

 

ENGIE GREEN BESSY POUAN 

215 rue Samuel Morse 

Le Triade II – Le Millénaire II 

34 000 Montpellier 
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AVISSE Romain

De: dsae-dircam-sdrcam-nord-envaero.chef.fct@intradef.gouv.fr
Envoyé: mardi 1 octobre 2019 10:29
À: r.avisse@be-jc.com
Objet: AR PRECONSULTATION SDRCAM - REF : BR 1840/2019
Pièces jointes: Formulaire_demande_elevation_obstacle_armees V2.1.pdf

 
Consultation du 24/09/2019 pour des éoliennes sur la commune de BESSY, POUAN-LES-VALLEES et PREMIERFAIT 
(10). 
 
ENGIE GREEN nous a déjà fait parvenir une demande similaire, 9 éoliennes s’intégrant parfaitement dans le 
polygone que vous nous fournissez. 
En conséquent un dossier étant déjà en cours d’instruction, nous émettrons un avis défense directement auprès 
d’ENGIE GREEN et nous ne tenons donc pas compte de votre demande afin d’éviter les doublons. 
 
 
Par ailleurs, la SDRCAM Nord s’engage dans un processus de numérisation du traitement des dossiers obstacles afin 
d’améliorer le service rendu. Dans un premier temps ce changement portera sur la consultation préliminaire (PREC) 
et sur la déclaration préalable de mat de mesure du vent (DP Mât).  
En août, il vous a été transmis un premier formulaire en versions « word » et « pdf ». Depuis, la version « pdf » a été 
fiabilisée et la version « word » abandonnée. 
 
Afin d’accompagner cette démarche, il vous est demandé, dorénavant, de faire parvenir vos demandes de PREC et 
de DP Mât par l’envoi du formulaire version « pdf fiabilisée » en pièce ci-jointe à l’adresse électronique suivante : 
dsae-dircam-sdrcam-nord-envaero.chef.fct@intradef.gouv.fr  
 
En réponse, la SDRCAM Nord vous enverra un accusé réception. Après consultation des organismes défense 
concernés et analyse du projet, la SDRCAM Nord produira, pour les PREC, un porter à connaissance envoyé par 
courriel s’il ne fait état d’aucune restriction, et par courrier dans le cas contraire. Pour les DP Mât, vous recevrez un 
avis conforme par courrier. 
 
Cette mesure d’envoi du fichier « pdf fiabilisé » par adresse électronique prend effet à réception de ce mail. 
L’envoi de dossiers PREC et DP Mât par voie postale ou sous tout autre format électronique est donc à prohiber. A 
partir du 1er novembre 2019, nos services ne traiteront plus que les dossiers PREC et DP Mât transmis sous ce 
nouveau format « pdf fiabilisé ». Ce délai vous permet ainsi d’informer l’ensemble de vos collaborateurs de cette 
nouvelle procédure. 
 
Les armées ont entamé une procédure de mise en conformité CERFA de ce fichier. Je vous invite donc à joindre 
également ce formulaire à vos demandes d’autorisations environnementales, en précisant à l’organisme étatique 
gestionnaire de la procédure qu’il intéresse plus particulièrement les armées. 
 
Je vous remercie par avance de soutenir cette évolution qui facilitera nos relations. 
 
Cordialement. 
 
Section environnement aéronautique de la SDRCAM Nord 
 
Adresse postale :            BA705 – Cinq-Mars-la-Pile – SDRCAM Nord 
                                               Section environnement aéronautique 
                                               RD 910 
                                               37076 Tours CEDEX 02 
 







A be 
en Champagne 

LE DÉPARTEMENT 

POLE PATRIMOINE ET 
ENVIRONNEMENT 

DIRECTION DES ROUTES 
S.L.A. de Brienne-le-Château 

Affaire suivie par : Maguy Pouilly — Tél. : 03 25 92 34 04 
maguy.pouilly@aube.fr 
Vos réf. : BES-EI/EN-003 - Courrier du 24 septembre 2019 
Nos réf. : MP 
P.J. . 

Brienne-le-Château, le 10 octobre 2019 

Bureau d'Etudes JACQUEL 
& CHATILLON 

3 Quai des Arts 

51000 CHALONS-EN-CHAMPAGNE 

Objet  : Demande d'information — Projet éolien sur les territoires de Bessy - Pouan-Les-Vallées et 
Premierfait 

Monsieur, 

Pour faire suite à votre correspondance du 24 septembre 2019 concernant le dossier 
désigné en objet, j'ai l'honneur de vous faire part des observations suivantes : 

Il convient de rappeler certaines règles édictées par notre Règlement Général sur la 
Conservation et la Surveillance des Routes Départementales. 

L'aménagement des débouchés, sur les routes départementales, des chemins de 
service desservant les éoliennes doit faire l'objet d'une permission de voirie délivrée sous 
forme d'arrêté départemental par les services du Département, afin de prescrire les 
modalités techniques de réalisation des accès sur le domaine public routier. Aucun rejet 
d'eaux pluviales ne sera effectué sur les routes départementales. 

L'implantation des éoliennes devra être prévue au plus loin des voies de 
communication et, a minima, ne devra occasionner aucun suplomb du domaine public routier 
départemental. 

La mise en place des réseaux desservant les éoliennes (lignes de télécommunications, 
lignes électriques) sur le domaine public routier départemental fera également l'objet de 
permissions de voirie. En particulier les traversées de routes départementales par ces 
mêmes réseaux seront réalisées, sauf impossibilité technique dûment constatée, par forage 
ou fonçage. 
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Toute correspondance doit être adressée à : Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Aube 
HÔTEL DU DEPARTEMENT - 2 rue Pierre Labonde - BP 394 - 10026 TROYES CEDEX 

Tél. 03 25 42 50 50 - Fax 03 25 42 51 63 - departement@aube.fr - www.aube.fr 



Afin que le transport des éoliennes se déroule dans les meilleures conditions, le maître 
d'ouvrage devra faire connaître à mes services les itinéraires empruntés par les convois, en 
particulier sur les routes départementales. Le descriptif des itinéraires devra indiquer les 
panneaux de signalisation à déposer provisoirement au moment du passage des convois. 
Les déposes temporaires d'éléments implantés sur le domaine public seront réalisées aux 
frais exclusifs des transporteurs, après accord du Service Local d'Aménagement de Brienne 
le Château. 

Ces éléments seront reposés systématiquement à l'issue des travaux. S'il s'agit de 
panneaux de signalisation, ils seront immédiatement reposés après le passage des convois 

Un constat de l'état des chaussées et des dépendances devra être fait, 
contradictoirement avec le demandeur, avant le début et à la fin des travaux, pour relever les 
dégradations éventuelles subies par le domaine public routier. Les réparations des 
dégradations constatées seront mises à la charge des transporteurs. Toute modification de 
profil, de carrefour ou d'accès sur route départementale rendue nécessaire par le passage 
des convois devra faire l'objet d'une demande d'autorisation auprès du Service Local 
d'Aménagement de Brienne-le-Château. 

La boue sur la chaussée sera immédiatement balayée, sans qu'il soit nécessaire de 
procéder au constat de sa présence sur la chaussée. 

Je vous prie de croire, Monsieur, à l'assurance de ma considération distinguée. 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le Responsable du S.L.A. 
de Brienne-le-Château, 

Jérôme FEBVAY 
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AVISSE Romain

De: SCHMITT, JEAN LUC [JESCHMIT@bouyguestelecom.fr]
Envoyé: vendredi 27 septembre 2019 10:00
À: Romain AVISSE
Objet: PE_Bessy (10)
Pièces jointes: PE_Bessy (10).pdf

Bonjour, 
 
Il n’y a pas de faisceau hertzien Bouygues Telecom dans la zone indiquée. 
Validation OK. 
 
Cordialement, 
 
 
Jean-Luc SCHMITT 
Exploitation Nord-Est (NOE) 
Opés Techs / Suivi Eoliens 
03.90.40.81.18 
06.60.05.37.63 

 
 
 

 
L'intégrité de ce message n'étant pas assurée sur internet, la société expéditrice ne peut être tenue responsable de son contenu ni de ses pièces jointes. 
Toute utilisation ou diffusion non autorisée est interdite. Si vous n'êtes pas destinataire de ce message, merci de le détruire et d'avertir l'expéditeur. 
 
The integrity of this message cannot be guaranteed on the Internet. The company that sent this message cannot therefore be held liable for its content nor 
attachments. Any unauthorized use or dissemination is prohibited. If you are not the intended recipient of this message, then please delete it and notify the 
sender. 
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AVISSE Romain

De: melanie.darre@orange.com
Envoyé: mercredi 25 septembre 2019 08:50
À: 'AVISSE Romain'
Cc: 'HENGE Michael DTRS/UPR NE'; 'Mélanie'
Objet: RE: Demande d'informations dans le cadre d'un projet éolien dans l'Aube (10)

 
Bonjour, 
 
Nous n’avons pas de faisceau ou de site hertzien actuellement impacté par ce projet de parc éolien localisé sur les 
communes de Bessy, Pouan-les-Vallées et Prémierfait  dans  le département de l’Aube (10). 
 
Vous n’avez donc aucune précaution particulière à prendre de votre côté. 
 

 
 
Monsieur Michael HENGE,  responsable FH de la zone, est en copie pour information. 
 
A noter que notre réponse n’inclut que les faisceaux hertziens d’Orange et non les autres activités qui pourraient 
être impactées (Mobiles, Câbles, Fibres optiques etc…).  
 
En cas de nouveau projet de construction de plus de 10 mètres de haut sur ce secteur, je vous invite à nous 
consulter à l’adresse : consultation.faisceaux-hertziens@orange.com 
 
 
Cordialement, 
 
 
 

 
 
Mélanie DARRÉ 
Orange/OF/DTSI/DTRS/DCIRF/TOH/IH-RS 
05.49.76.61.75 
dmelanie.ext@orange.com 
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Bessy, Pouan-les-Vallées et Prémierfait

20,9

Arcis-sur-Aube (10)
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AVISSE Romain

De: MIGNON Frederic [frederic.mignon@onf.fr]
Envoyé: jeudi 26 septembre 2019 14:59
À: r.avisse@be-jc.com
Objet: porter à connaissance

Monsieur, 
 
 
Par courrier du 24 septembre 2019, vous sollicitez l’Office National des Forêts dans le cadre d’une étude d’impact 
pour le développement d’un projet éolien sur les communes de Bessy, Pouan-les-Vallées et Premierfait (Aube). 
Vous souhaitez connaître les éventuelles contraintes relatives à nos activités sur cette commune, notamment la 
proximité éventuelle de forêts et de zones éoliennes. 
 
Je vous invite à consulter les données publiques que l’ONF met à disposition de tous et notamment les contours des 
forêts publiques (communales et domaniales) en vous rendant sur le lien suivant : 
 http://www.onf.fr/onf/sommaire/donnees_publiques/@@index.html 
 
En cas de difficultés, vous avez d’autres possibilités d’accéder à la couche de données des forêts publiques que nous 
gérons en vous rendant notamment sur le site http://www.geoportail.gouv.fr/accueil  (il y a une couche « forêts 
publiques » dans le catalogue de données) ou bien sur le site des géomètres experts https://public.geofoncier.fr/ 
 
Je rappelle que le Schéma Régional Eolien (SRE) de Champagne Ardenne interdit l’implantation de parcs éoliens dans 
les forêts publiques, qui jouent d’autres rôles que celui de la production de bois (accueil du public, protection des 
milieux naturels…). 
Le SRE recommande par ailleurs un retrait minimal de 200 m par rapport aux boisements et aux haies. 
 
L’Office National des Forêts demande donc simplement, dans le cadre de ce projet éolien,  que les règles prévues au 
SRE soient respectées. En dehors de ces considérations, l’établissement n’a pas d’autres remarques à formuler. 
 
Bien cordialement 
 
F.MIGNON 
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AVISSE Romain

De: KAMINSKI Brice [brice.kaminski@rte-france.com]
Envoyé: mardi 22 octobre 2019 16:39
À: r.avisse@be-jc.com
Cc: BOURY Eric
Objet: RE: [BES-EI/EN-021] Projet éolien Bessy Pouan Les vallées - Retour consultation

Bonjour M. AVISSE, 
 
Concernant les deux lignes présentes sur la zone d’étude, je vous préconise de vous éloigner d’une distance de 7 
mètres par rapport à l’axe de la ligne de part et d’autre de celle-ci et de rajouter la hauteur de l’éolienne soit un 
éloignement de 157 mètres par rapport à nos ouvrages électriques. 
 
Restant à votre disposition. 
 
Cordialement 
 

 

Brice KAMINSKI 
ASSISTANT ENVIRONNEMENT TIERS 
 
RCT - Direction Maintenance - Centre Maintenance Nancy - 
Groupe Maintenance Réseaux Champagne Morvan - Equipe 
Appuis 
10 route de luyeres 
10150 Creney pres troyes 
T+33 (0)3 25 76 46 55 - P+33 (0)6 99 82 41 93  

 

brice.kaminski@rte-france.com 
rte-cm-ncy-gmr-chm-tiers@rte-france.com 

    
 
 
 
 

De : AVISSE Romain [mailto:r.avisse@be-jc.com]  
Envoyé : jeudi 10 octobre 2019 09:25 
À : RTE-CM-NCY-GMR-CHM-TIERS <rte-cm-ncy-gmr-chm-tiers@rte-france.com> 
Objet : [BES-EI/EN-021] Projet éolien Bessy Pouan Les vallées - Retour consultation 
 
Bonjour M. KAMINSKI, 
 
Je me permets de revenir vers vous suite à la réception de votre réponse du 03/10/2019 à notre courrier de 
consultation pour un projet éolien sur les communes de Bessy, Pouan-les-Vallées et Prémierfait (REF : COT-REN-
2019-10043-CAS-141751-R7H1S4). Dans celui-ci, vous nous avez fait part de la présence de 2 liaisons (EUROPORT-
MERY-SUR-SEINE et MERY-SUR-SEINE-VILLETTE-SUR-AUBE). Aussi, afin de respecter au mieux la distance minimale 
préconisée (L1) à ces lignes, il nous serait également nécessaire de connaître la largeur des portées par rapport à 
l’axe de ces lignes (pour les tronçons concernés) ainsi que, dans la mesure du possible, la distance maximale 
estimée de balancement (lié au vent). Cela nous permettra ainsi de guider au mieux le porteur du projet dans la 
définition de son implantation. 
 
Je vous remercie par avance de l’attention que vous voudrez bien porter à ma demande complémentaire, et reste 
disponible pour échanger à ce sujet si vous le souhaitez. 
 
Bien cordialement, 
 
 
Romain AVISSE 




